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Be Spoon
Exercice de six mois clos le 31 décembre 2020

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

A l’Associé Unique de la société Be Spoon,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué
l’audit des comptes annuels de la société Be Spoon relatifs à l’exercice de six mois clos le 31 décembre
2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 1er juillet 2020 à la date d’émission de notre rapport.
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Observation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note
« Circonstances qui empêchent la comparabilité d’un exercice à l’autre » de l’annexe des comptes
relative à la durée de l’exercice.

Justification des appréciations

La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la préparation
et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises,
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs
perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail
à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les
modalités de mise en œuvre des audits.

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-9 et
R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons
que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique.

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de paiement
prévues à l’article D. 441-6 du Code de commerce ne sont pas mentionnées dans le rapport de gestion.
En conséquence, nous ne pouvons attester de leur sincérité et de leur concordance avec les comptes
annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
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informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;

► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Lyon, le 26 mai 2021

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG Audit

Christophe Humbert-Labeaumaz



SAS BE SPOON COMPTES ANNUELS au 31/12/2020

Bilan

ORIAL SAS Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable Page 3

Brut Amortissement
Dépréciations

Net au
31/12/20

Net au
30/06/20

ACTIF     
CAPITAL SOUSCRIT NON APPELE     

Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement     

Frais de recherche et de développement 5 125 526 4 924 911 200 615 599 923

Concessions, brevets et droits assimilés 196 490 147 733 48 757 67 616

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles 3 017 948  3 017 948 2 978 559

Immobilisations corporelles     

Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériel et outillag 293 547 234 557 58 990 71 218

Autres immobilisations corporelles 97 359 76 182 21 178 27 873

Immob. en cours / Avances & acomptes     

Immobilisations financières     

Participations et créances rattachées     

Autres titres immobilisés     

Prêts     

Autres immobilisations financières 14 774  14 774 14 774

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 8 745 645 5 383 382 3 362 262 3 759 963

Stocks     

Matières premières et autres approv. 90 676  90 676 65 290

En cours de production de biens    2 600

En cours de production de services     

Produits intermédiaires et finis 430 146  430 146 641 367

Marchandises     

Créances     

Clients et comptes rattachés 1 392 557 4 128 1 388 429 39 861

Fournisseurs débiteurs 3 632  3 632 4 621

Personnel 1 127  1 127 1 850

Etat, Impôts sur les bénéfices 3 629 621  3 629 621 2 307 665

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 155 836  155 836 90 106

Autres créances 68  68 722 371

Divers     

Avances et acomptes versés sur commande     

Valeurs mobilières de placement     

Disponibilités 213 150  213 150 331 503

Charges constatées d'avance 20 004  20 004 27 005

TOTAL ACTIF CIRCULANT 5 936 817 4 128 5 932 689 4 234 239

Charges à répartir sur plusieurs exercices     

Prime de remboursement des obligations     

Ecarts de conversion - Actif     

COMPTES DE REGULARISATION     

TOTAL ACTIF 14 682 461 5 387 510 9 294 951 7 994 202
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Net au
31/12/20

Net au
30/06/20

PASSIF   
Capital social ou individuel 1 000 000 1 000 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...   

Ecarts de réévaluation   

Réserve légale 44 673 44 673

Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves réglementées   

Autres réserves   

Report à nouveau -1 593 628 -1 311 991

Résultat de l'exercice -112 294 -281 637

Subventions d'investissement  27 352

Provisions réglementées  300 271

TOTAL CAPITAUX PROPRES -661 250 -221 333

Produits des émissions de titres participatifs   

Avances conditionnées   

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES   

Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   

Emprunts obligataires convertibles   

Autres emprunts obligataires   

Emprunts   

Découverts et concours bancaires 441 1 231

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 441 1 231

Emprunts et dettes financières diverses 7 812 486 7 785 039

Emprunts et dettes financières diverses - Associés 995 000  

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 886 092 162 014

Personnel 102 853 105 692

Organismes sociaux 128 628 114 588

Etat, Impôts sur les bénéfices   

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 8 094 4 930

Etat, Obligations cautionnées   

Autres dettes fiscales et sociales 19 369 10 054

Dettes fiscales et sociales 258 943 235 263

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 3 240 986

Produits constatés d'avance  31 000

TOTAL DETTES 9 956 201 8 215 534

Ecarts de conversion - Passif   

  

  

  

TOTAL PASSIF 9 294 951 7 994 202
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du 01/07/20
au 31/12/20

6 mois

du 01/07/19
au 30/06/20

12 mois

Variation
absolue

(montant)

Var.
abs.
(%)

PRODUITS     

Production vendue 1 654 488 1 352 017 302 471 22,37

Production stockée -213 821 299 969 -513 790 -171,28

Autres produits 42 640 723 004 -680 363 -94,10

Total 1 483 307 2 374 990 -891 682 -37,54
    

CONSOMMATION M/SES & MAT     

Variation de stock (m.p.) -25 386 148 924 -174 310 -117,05

Autres achats & charges externes 966 699 1 369 754 -403 055 -29,43

Total 941 313 1 518 678 -577 365 -38,02
    

MARGE SUR M/SES & MAT 541 995 856 312 -314 317 -36,71

    

CHARGES     

Impôts, taxes et vers. assim. 17 580 15 946 1 634 10,25

Salaires et Traitements 783 995 1 373 513 -589 518 -42,92

Charges sociales 312 904 527 021 -214 117 -40,63

Amortissements et provisions 437 090 964 021 -526 931 -54,66

Autres charges 2 522 7 902 -5 380 -68,08

Total 1 554 091 2 888 403 -1 334 312 -46,20
    

RESULTAT D'EXPLOITATION -1 012 096 -2 032 091 1 019 995 -50,19

    

Charges financières 27 446 95 028 -67 582 -71,12

Résultat financier -27 446 -95 028 67 582 -71,12
    

    

RESULTAT COURANT -1 039 542 -2 127 119 1 087 577 -51,13

    

Produits exceptionnels 327 623 602 184 -274 561 -45,59

Charges exceptionnelles  471 959 -471 959 -100,00

Résultat exceptionnel 327 623 130 225 197 398 151,58
    

Impôts sur les bénéfices -599 625 -1 715 257 1 115 632 -65,04

    

RESULTAT DE L'EXERCICE -112 294 -281 637 169 343 -60,13
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Désignation de la société : SAS BE SPOON

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2020, dont le total est de 9 294 951 euro et au compte de résultat de 

l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant une perte de 112 294 euro.

L'exercice a une durée de 6 mois, recouvrant la période du 01/07/2020 au 31/12/2020.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 16/03/2021 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2020 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 

n°2014-03 du 5 juin 2014 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuels.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Les montants sont exprimés en euro.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux ou à leur coût 

de production pour les actifs produits par l'entreprise.

Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Concessions, logiciels et brevets : 5 à 7 ans

* Frais de R&D : 5 ans

* Installations techniques : 1 à 5 ans

* Matériel et outillage industriels : 1,3 ans à 5 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 à 10 ans

* Matériel de bureau : 3 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 5 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

Les projets immobilisés sont ceux qui respectent les critères d'activation mentionnés par la PCG : 

- projets nettement individualisés

- ayant de sérieuses chances de réussite technique et de rentabilité commerciale

De plus, l'entreprise doit : 

- démontrer la faisabilité technique du projet

- montrer son intention d'achever l'immobilisation et de l'utiliser ou de la vendre

- être capable de vendre ou d'utiliser l'immobilisation

- démontrer la facon dont l'immobilisation générera des avantages économiques futurs probables

- disposer des ressources nécessaires pour achever le projet

- être en mesure d'évaluer de façon fiable les dépenses de développement
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Depuis le 01/08/2020, suite au rachat de la société Be Spoon par ST Microelectronics, plus aucune production immobilisée n'est constatée 

dans les comptes annuels. 

L'ensemble des coûts de developpement des projets sont désormais refacturés en cost+ à une entité du groupe ST Microelectronics.

Les conditions d'activiation ne sont donc plus respectées et un traitement comptable en production immobilisée reviendrait à constater un 

double produit dans les comptes.

Frais de recherche et développement

Sont comptabilisés en immobilisations incorporelles en cours les frais de développement engagés dans le cadre de projets qui ne sont pas 

encore terminés. 

En cas d'échec, les frais de recherche et développement de projet concernés sont immédiatement amortis en totalité.

Stocks

Les stocks sont évalués au coût de production

Une dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités indiquées ci-dessus et le cours du 

jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est prise en compte lorsque cette valeur brute est 

supérieure à l'autre terme énoncé.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Amortissements dérogatoires

Les frais de recherche et développement immobilisés sont amortis comptablement à compter du début de l'utilisation du résultat de ces 

développements. Sur le plan fiscal, jusqu'aux exercices clos à compter du 31/12/2014, les amortissements étaitent constatés dés 

l'inscription des dépenses à l'actif du bilan . 

L'écart entre amortissement comptable et amortissement fiscal est constaté en amortissement dérogatoires.

Subvention d'investissement

Elle concernent des projets de recherche et développement. Elles sont reprises en résultat sur la période d'amortissement des frais de 

recherche et développement auxquels elles sont rattachés. 

Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise.

Opérations en devises

Lors d'acquisition d'actif en monnaie étrangère, le taux de conversion utilisé est le taux de change à la date d'entrée ou, le cas échéant, 

celui de la couverture si celle-ci a été prise avant l'opération. Les frais engagés pour mettre en place les couvertures sont également 

intégrés au cout d'acquisition. Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin 

d'exercice.

La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portés au bilan en écart de conversion. 

Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques, en totalité suivant les modalités réglementaires.
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Engagement de retraite

La convention collective de l'entreprise ne prévoit pas des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas  été signé un accord particulier.

Les engagements correspondants font l'objet d'une mention intégrale dans la présente annexe.   

Conséquences de l'événement Covid-19

L'événement Covid-19 est susceptible d'avoir des impacts significatifs sur le patrimoine, la situation financière et les résultats des 

entreprises. Une information comptable pertinente sur ces impacts constitue un élément clé des comptes de la période concernée.

Pour cela, l'entreprise a retenu une approche ciblée pour exprimer les principaux impacts pertinents sur la performance de l'exercice et sur 

sa situation financière. Cette approche est recommandée par l'Autorité des Normes Comptables dans la note du 18 mai 2020 pour fournir 

les informations concernant les effets de l'événement Covid-19 sur ses comptes.

 

Pour la société Be Spoon, les impacts liés au COVID-19 ont été jugé comme non significatifs sur les comptes annuels clos au 31/12/2020.

L'événement Covid-19 étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer 

les conséquences précises sur les exercices à venir.
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Circonstances qui empêchent la comparabilité d'un exercice à l'autre

L'exercice clos au 31/12/2020 a une durée de 6 mois contrairement à l'exercice précédent qui a une durée de 12 mois.

Autres éléments significatifs

STMicroelectronics SA a acquis la totalité des actions de la société Be Spoon SAS en date du 31 Juillet 2020.

A la suite de ce rachat, la société Be Spoon SAS a changé son modèle économique et a opté pour la tarification cost-plus.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début
d'exercice

Augmentation Diminution En fin
d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement 5 125 526   5 125 526

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 3 175 049 39 390  3 214 438

Immobilisations incorporelles 8 300 575 39 390  8 339 964
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 293 547   293 547

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 9 003   9 003

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 88 357   88 357

- Emballages récupérables et divers     

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles 390 907   390 907
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations     

- Autres titres immobilisés     

- Prêts et autres immobilisations financières 14 774   14 774

Immobilisations financières 14 774   14 774
    

ACTIF IMMOBILISE 8 706 255 39 390  8 745 645
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations
incorporelles

Immobilisations
corporelles

Immobilisations
financières

Total

    

Ventilation des augmentations     

Virements de poste à poste     

Virements de l'actif circulant     

Acquisitions 39 390   39 390

Apports     

Créations     

Réévaluations     

    

Augmentations de l'exercice 39 390   39 390
    

Ventilation des diminutions     

Virements de poste à poste     

Virements vers l'actif circulant     

Cessions     

Scissions     

Mises hors service     

    

Diminutions de l'exercice     
    

Amortissements des immobilisations

Au début de
l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de
l'exercice

- Frais d'établissement et de développement 4 525 603 399 308  4 924 911

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 128 874 18 859  147 733

Immobilisations incorporelles 4 654 477 418 167  5 072 644
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 222 330 12 227  234 557

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 2 093 1 153  3 246

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 67 393 5 542  72 935

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles 291 816 18 923  310 738
    

ACTIF IMMOBILISE 4 946 293 437 090  5 383 382
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 5 217 618 euro et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

   

Créances de l'actif immobilisé :    

Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres 14 774  14 774

   

Créances de l'actif circulant :    

Créances Clients et Comptes rattachés 1 392 557 1 392 557  

Autres 3 790 284 421 829 3 368 455

Capital souscrit - appelé, non versé    

Charges constatées d'avance 20 004 20 004  

   

Total 5 217 618 1 834 390 3 383 229
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 

Clients - factures à établir 1 374 607

Charges sociales - produits à recev 127

 

Total 1 374 734
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Dépréciation des actifs

Dépréciation des créances

Tableau des dépréciations par catégorie :

Montant

 

Dépréciations clients 4 128

 

TOTAL 4 128
 

Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 1 000 000,00 euro décomposé en 1 000 000 titres d'une valeur nominale de 1,00 euro.

Nombre Valeur nominale

  

Titres composant le capital social au début de l'exercice 1 000 000 1,00

Titres émis pendant l'exercice   

Titres remboursés pendant l'exercice   

Titres composant le capital social à la fin de l'exercice 1 000 000 1,00

  

Provisions réglementées

Provisions
au début

de l'exercice

Dotations
de l'exercice

Reprises
de l'exercice

Provisions
à la fin

de l'exercice

Reconstitution des gisements pétroliers     

Pour investissements     

Pour hausse des prix     

Amortissements dérogatoires 300 271  300 271  

Prêts d'installation     

Autres provisions     

Total 300 271  300 271  
    

Répartition des dotations et reprises :     

Exploitation     

Financières     

Exceptionnelles   300 271  
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 9 956 201 euro et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances à
moins d'un an

Echéances à
plus d'un an

Echéances à
plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine 441 441   

-    à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (*) 7 812 486 4 444 031 3 368 455  

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 886 092 886 092   

Dettes fiscales et sociales 258 943 258 943   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**) 998 240 998 240   

Produits constatés d'avance     

    

Total 9 956 201 6 587 746 3 368 455  
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice : 7 797 693    

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice : 7 750 000    

(**) Dont envers Groupe et associés 995 000    

    

Les emprunts souscrits sur N correspondent à des emprunts souscrits auprès d'une société du groupe.

L'échéance de la dette à court terme reprise au 31/07/2020 par STMicroelectronics est tacitement reconductible.

Charges à payer

Montant

 

Fournisseurs - fact. non parvenues 51 228

Banque - Intérets courus à payer 441

Intérêts courus 14 792

Dettes provis. pr congés à payer 102 853

Charges sociales s/congés à payer 42 393

Etat - autres charges à payer 7 574

 

Total 219 280
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges
d'exploitation

Charges
Financières

Charges
Exceptionnelles

   

Charges constatées d avance 20 004   

   

Total 20 004   
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Evènements postérieurs à la clôture

Nous vous confirmons que les technologies développées par Be Spoon SAS seront acquises par une autre société du groupe 

STMicroelectronics NV pour un prix d'achat au moins égal à la valeur net comptable des coûts de développement comptabilisés au bilan 

desdites sociétés au 31/12/2020.

Engagements financiers

Engagements donnés

Montant en
euro

 

Effets escomptés non échus  

 

Avals et cautions  

 

Engagements en matière de pensions 52 765

 

Engagements de crédit-bail mobilier  

 

Engagements de crédit-bail immobilier  

 

Autres engagements donnés  

 

Total 52 765
 

Dont concernant :  

Les dirigeants  

Les filiales  

Les participations  

Les autres entreprises liées  

Engagements assortis de suretés réelles  

 

Engagements de retraite

Montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées : 52 765 euro

L'engagement en matière de retraite est calculé en fonction de la convention collective des Bureaux d'études techniques.

Les hypothèses appliquées sont les suivantes :

- Condition de départ : à l'initiative du salarié

- Age de départ : 65 ans

- Rotation du personnel : 5 %

- Taux de charges sociales : 40%

- Taux de progression des salaires : 2 %

- Taux d'actualisation : 0,60%

- Table de mortalité utilisée : TH/TF 00-02

Pour un régime à prestations définies, il est fait application de la recommandation n°2003-R.01 du 1er avril 2003.
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ST Restricted 

BE SPOON 

Société par actions simplifiée au capital de 1.000.000 euros 

Siège social : 17 rue du Lac Saint André, Bâtiment Koala – Savoie Technolac 

73370 Le Bourget du Lac 

521 277 319 RCS CHAMBERY 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE EN 

DATE DU 28 JUIN 2021  

 

L’an deux mille vingt et un,  

Le vingt-huit juin à 15h15, 

 

 

La société STMicroelectronics SA, société anonyme au capital social de 1.010.964.754,03 

euros, dont le siège social est situé 29, boulevard Romain Rolland, 92120 Montrouge, identifiée 

au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, sous le numéro 341 459 386, représentée 

par Madame Frédérique Le Grevès, 

 

Détenant la totalité des 1 000 000 actions, d’une valeur nominale de 1 euro chacune, composant 

le capital social de la société BE SPOON, Société par Actions Simplifiée au capital de 

1.000.000 euros, dont le siège social est sis 17 rue du Lac Saint André Bâtiment Koala – Savoie 

Technolac 73370 Le Bourget du Lac, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Chambery sous le numéro 521 277 319 (« Société »), 

 

Associé unique de la Société, s’est réuni sur convocation faite par le Président dans le délai 

prescrit par les statuts. 

 

Le Cabinet Ernst & Young Audit, Commissaire aux Comptes titulaire, régulièrement 

convoqué, représenté par Monsieur Christophe Humbert-Labeaumaz, est présent. 

 

Monsieur Thierry Bauchon préside la présente réunion. 

 

Monsieur Adel Ibrahim assiste à la réunion en qualité de Directeur financier. 

 

Madame Angélique Skliarenko assiste à la réunion en qualité de Secrétaire. 
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Délégués du CSE dûment convoqués : 

Monsieur George Farrando est présent, 

Madame Nathalie Tournon est présente, 

Monsieur Jean-Pierre Kildejian est présent,  

Xavier Dischert est présent. 

 

Le Président rappelle que la présente Assemblée Générale est tenue exclusivement par voie 

de visioconférence en raison de la crise sanitaire (COVID) et que la feuille de présence circule 

pour signature, par voie électronique (DocuSign).  

 

Le Président rappelle que sont mis à disposition de l'Associé unique : 

 

1° La copie de la lettre de convocation adressée à l’Associé ; 

2° La copie de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux Comptes ; 

3° La feuille de présence ; 

4° La liste des associés ; 

5° Le rapport de gestion ; 

6° Le rapport général du Commissaire aux Comptes sur l’exercice 2020 ; 

7° Le projet des résolutions soumises à l'Assemblée. 

 

Le Président fait observer que la présente Assemblée a été convoquée conformément aux 

prescriptions légales et réglementaires sur les Sociétés Commerciales et déclare que les 

documents et renseignements à adresser à l'Associé unique ou qui doivent être tenus à sa 

disposition au siège social depuis la convocation de l'Assemblée l’ont été. 

 

L'Associé unique lui donne acte de cette déclaration. 
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Le Président rappelle l’ordre du jour de l’Assemblée: 

A titre ordinaire :  

 

1. Approbation du bilan et des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

2. Rapport de gestion et rapport du Commissaire aux Comptes 

3. Quitus au Président 

4. Affectation du résultat 

5. Application de l’article L 227-10 du code de commerce 

6. Renouvellement du mandat de Président 

 

A titre extraordinaire :  

7. Transfert du siège social et modification corrélative des statuts 

 

8. Pouvoirs aux porteurs 

 

Enfin, le Président déclare la discussion ouverte. 

 

Personne ne demandant alors la parole, le Président met successivement aux voix les 

résolutions suivantes, figurant à l'ordre du jour :  

 

 

PREMIÈRE DECISION 

 

L'Associée unique, connaissance prise du rapport de gestion du Président et du Commissaire 

aux Comptes, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2020 tels qu'ils 

ont été présentés, lesquels font apparaître une perte de 112 294,20 (Cent douze mille deux cent 

quatre-vingt- quatorze euros et vingt cents). 

 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 

rapports. 

 

L’Associée unique prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge 

de dépenses non déductibles du résultat fiscal, visées à l'article 39-4 du Code général des 

impôts. 

 

En conséquence, l’Associée unique donne au Président quitus entier et sans réserve de 

l'exécution de son mandat pour ledit exercice. 

 

Cette résolution est adoptée par l'Associé unique. 
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DEUXIÈME DECISION 

 

 

L'Associée unique, décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2020, s'élevant 

à 112 294,20 (Cent douze mille deux cent quatre-vingt-quatorze euros et vingt cents), en 

totalité au compte « Report à nouveau », portant ainsi le solde débiteur de celui-ci de 

1 593 628,21 (Un million cinq cent quatre-vingt-treize mille six cent vingt-huit euros et vingt 

et un cents) à un solde débiteur de 1 705 922,41 euros (Un million sept-cent cinq mille neuf 

cent vingt-deux euros et quarante-et un cents).  

 

Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé qu'il n'a pas été 

distribué de dividende au titre des trois derniers exercices. 

 

Cette résolution est adoptée par l'Associé unique. 

 

 

TROISIÈME DECISION 

 

L’Associé unique constate qu’aucune convention, telle que visée aux Articles L 227-10 et 

suivants du Code de Commerce n’a été conclue au cours de l’exercice 2020. 

Cette résolution est adoptée par l'Associé unique. 

 

 

QUATRIEME DECISION 

 

L’Associé unique décide de renouveler le mandat de: 

Monsieur Thierry Bauchon, 

Né le 19 septembre 1957 à La Mure (Isère), 

de nationalité française, 

Demeurant au 20 Montée du Pieu – 38450 VIF 

 

en qualité de Président de la Société, pour une durée indéterminée. 

 

L’Associé Unique rapelle que Monsieur Thierry Bauchon en qualité de Président de la Société 

exercera ses fonctions conformément à l’Article 12 des statuts de la Société. 

L’Associé Unique rapelle que Monsieur Thierry Bauchon est lié au Groupe 

STMicroelectronics par un contrat de travail, et décide de maintenir son contrat de travail, sans 

n’y apporter aucune modification en raison du renouvellement du mandat social qui lui est 

confié.  

L’Associé Unique constate que le lien de subordination résultant de ce contrat de travail est 

compatible avec l'exercice du mandat social confié à Monsieur Thierry Bauchon. 

L’Associé Unique décide que Monsieur Thierry Bauchon ne sera pas rémunéré pour l’exercice 

de son mandat de Président. Il aura toutefois droit au remboursement des frais occasionnés 

dans l’exercice de ses fonctions sur présentation des justificatifs. 

https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=AE02E6476CCA3BC2-EFL
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A l’égard des tiers, le Président aura tous pouvoirs dans les limites de l’objet social et dans 

celles stipulées par décision de l’Associé Unique, à condition toutefois de s’assurer de la 

conformité avec la procédure émise par le groupe STMicroelectronics dite « P.1.6 ». 

Monsieur Thierry Bauchon a fait savoir à l’Associé Unique qu’il déclarait accepter le 

renouvellement de ce mandat de Président de la Société, selon les modalités ci-dessus exposées 

et a précisé qu’il répondait aux conditions légales pour exercer ledit mandat ; il a déclaré en 

outre ne pas tomber sous le coup des incapacités, interdictions ou déchéances prévues par la 

loi. 

Cette résolution est adoptée par l'Associé unique. 

 

 

CINQUIEME DECISION 

 

L’Associée unique décide de transférer, à compter de ce jour et de façon permanente le siège 

social de la société à l’adresse suivante : 19 Boulevard de la Mer Caspienne – Technolac – 

73372 Le Bourget du Lac. 

 

En conséquence, l’article 4 « Siège social » des statuts a été modifié comme suit :  

 
« Article 4 

Siège social 

Le siège social est sis 19 Boulevard de la Mer Caspienne – Technolac – 73372 Le Bourget du 
Lac. 

Il peut être transféré en tout autre endroit par décision de l’associé unique ou par décision 
collective des associés. » 
 

Cette résolution est adoptée par l'Associé unique. 
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SIXIEME DECISION 

 

L'Associée unique délègue tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait 

des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales qu’il appartiendra.  

 

Cette résolution est adoptée par l'Associé unique. 

 

***************************** 

Plus rien n’étant à discuter l’Assemblée est levée à 15h21 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

l'Associé unique et le Secrétaire. 

 

________________________________________ 

STMicroelectronics SA 

Associé unique 

Représentée par Madame Frédérique Le Grevès 

 

 

____________________ 

Madame Angélique Skliarenko 

Secrétaire de séance 

 






